
Union Départementale 

29127 PLOMODIERN 

Tél: (98) 81.58.44. 

Annie, 

Plomodiern, 

Le 27 avril 1983 

Il est tres important pour la trésorie 

de nos associations, que le versement du FONJEP leurs soit fait 

directement. Mais les imprécisions des contrats/ du FONJEP et, trop 

souvent de nos adhérents vont nous conduire à traiter les dossiers 

un à un, pour tenter de les placer sur lés rails de la simplicité. 

Aujourd'hui, voici un courrier de Combrit 

Ile Tudy. Je te rappelle que cette association, sous sa premiere 

appellation : Comité de Gestion des Equipements ... n'a pas obtenu 

son adhésion au FONJEP, par contre cette même association est de-

venue U.L.A.MI.R. et ne devrait donc plus avoir de problemes. Je 

te rappelle que j'avais téléphoner au Délégué Général du FONJEP , 

pour que l'avis de la Commission Régionale FONJEP ne soit pas men-

tionnée à cette association, et que l'on attendrait que l'U.L.A.MI.R. 

soit créée, pour régulariser aisément le dossier. 

Tu trouveras çi-joint, les documents 

afférents à cette affaire et, notamment l'avis donné le 14 octobre 

1982 par la Commission FONJEP, Région Bretagne pour le Comité de 

Gestion des Equipements de la Base Littorale de Nature et Loisirs 

de COMBRIT - ILE - TUDY. 

Je compte sur toi pour essayer de régler 

le probleme, annuler la formule encore en rigueur si j'en juge les 

avis de redevance et, mettre en place la nouvelle formule, tellement 

plus facile pour tout le monde. 

Amicalement. 

Le Délégué Départemental. 

COUEDELO Lionel 



Union Départementale 

Pour l'Animation en Milieu Rural 

Maner-Prat 

29127 PLOMODIERN 

Tél: (98) 81.58.44. 

Plomodiern, 

Le 5 mai 1983 

F.N.F.R. 

Objet 

Participation à l'élaboration 
des nouveaux statuts. 

Messieurs, 

Les projets de statuts et regle-
ment intérieur 'nationaux nous paraissent porteurs d'espoir. 
Seules quelques petites modifications nous semblent pou-
voir améliorer un texte déjà tres positif. 

A l'article  8, nous constatons que les animateurs seront 
élus comme les autres administrateurs pour trois ans. Nous 
considérons cette mesure positive. 

A l'article  15 , il est indiqué que chaque membre peut se 
faire représenter, mais seulement par un membre de son 
college. Nous ne voyons pas l'intéret de cette mesure, sa-
chant que de toute maniere, par le jeu des pouvoirs, chacun 

se fait représenter par qui il veut, et que la ségrégation 
entre les colleges ne nous parait pas à instituer. Que l'on 
puisse disposer de 16 mandats pour le premier college, cela 
nous parait beaucoup, et 3 pour le deuxieme college, c'est 
un peu juste. 

A l'article  1 du reglement  intérieur. Le paragraphe pour 
le premier college : la division de la France en régions 

de programme nous parait de trop, car les Unions Régionales, 

véritables bases de représentativité de vie associative 

peut tres bien ne pas choisir les régions programmées. 

Pour le deuxieme college, je crois qu'il serait préférable 

de garder cinq zones (qui comportent d'ailleurs un intérêt 

pédagogique) et d'y faire des primaires comme par le passé. 
D'ailleurs, ces secteurs, ces Inter Unions Régionales peuvent 

présenter un intérêt pédagogique et tactique dans l'Ouest. 

Certaines fédérations en ont fait la preuve. 

U'ens. Qe,..3 G._ c 



Union Départementale 

Pour l'Animation en Milieu Rural 

Maner-Prat 

29127 PLOMODIERN 

Tél: (98) 81.58.44. 

Plomodiern, 

Le 1 juin 1983 

Madame, 

Suite à votre lettre du 27 mai, vous trou-

vez çi-joint la liste des Foyers Ruraux implantés dans notre département. 

Foyer Rural Le Drennec 

M. SIMIER Yvon 

1 résidence de la Venelle 

29212 LE DRENNEC 

Foyer Rural de PLOUGASNOU 
M. BODROS Olivier 
Rue de Primel 
29228 PLOUGASNOU 

Foyer Rural du GARLAN 
M NORMAND Jacques 
Roc'h Ven 
29234 PLOUIGNEAU 

Foyer Rural de Lampaul Ploudalmézeau 
M. André BIDEAU 
Le Rib 
29262 Lampaul Ploudalmézeau 

Foyer Rural de Plouezoc'h 
Pors Ker Hoant 
29252 PLOUEZOC'H 

Foyer Rural de Trégourez 
Place de l'Eglise 
29155 TRGOUREZ. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'ex-
pression de nos sentiments distingués. 

Le Délégué Départemental. 

COUEDELO Lionel. 



Union Départementale 

Pour l'Animation en Milieu Rural 

Maner-Prat 

29127 PLOMODIERN 

Tél: (98) 81.58.44. 

Plomodiern, 
Le 13 septembre 1983 

Paul, 

Je voulais avant le Bureau National 
te demander de proposer la création d'un groupe de travail 
sur les chantiers de volontaires en Milieu Rural, je verrai 
trois objectifs à ce groupe : 

1. Essayer de faire le point sur ce qui ce prépare dans 
le cadre de la régionalisation. 
Sur ce que nos adhérents font sur le terrain (il n'est 
pas question de faire une enquête, c'est trop lourd 
et coûteux) mais peut-être un avis dans la lettre de 
liaison.. . 

2. Informer et conseiller les foyers et associations qui 
ont des. aspirations dans ce domaine. 

3. Apres analyse de la situation et avoir pris quelques 
contacts, envisager un agrément spécifique, soit à 
COTRAVAUX, soit dans les nouvelles instances régionales 
qui se mettent en place. 

C'est d'ailleurs pourquoi, je te 
demande de bien vouloir créer ce groupe au plus tôt, car 
c'est maintenant que de nouvelles structures se mettent 
en place, le plus souvent sous la responsabilité du 
Directeur Régional du Temps . Libre Jeunesse et Sport. Ce 
groupe n'aura peut-être -pas longtemps à vivre, mais pour 
être efficace, il faut qu'il se mette au travail au plus 
tôt.. . 

Tres amicalement. 

COUEDELO Lionel. 



bepartemuntalu 

Pour l'Animation en Milieu Rural 

Maner-Prat 

29127 PLOMODIERN 

Tél (98) 81:58.44. 

Pie.rre, 

Plomodiern, 

Le 13 septembre 1983 

Voici quelques points sur lesquels 
j'ai besoin de ton aide : 

- voici encore une modification à apporter à un dossier FONJEP.,i 

Je t'envoie un exemplaire du contrat tel qu'il est et sur 

une photocopie tel qu'il faudrait qu'il soit (la raison en 

est simple : une U.L.A.MI.R. meurt, une autre naît, et on 
souhaité garder le FONJEP 

Faits pour le mieux et donnes moi . 

les directives pour réussir cette opération. 

- en matiere d'agrément pour la formatiOn continue, où en 
est La F.N.V.R. ? 

Il me semble .que le stage Composition et Offset dont tu trou-

ves une "avant premiere esquisse", çi-jointe,.devrait pouvoir 

'bénéficier d'une aide dans le cadre de la formation- profes-

sionnelle, laquelle ? Comment ?• 

- ma décision est prise, je veux m'initier à l'informatique, 

j'ai pensé à trois hypotheses de formation : 

* acheter" un mini micro avec un 

programme de formation et apprendre seul en faisant.. . 

suivre un stage (mais pas de 

bla bla bla. • ) 

* travailler au siege avec l'objec-

teur qui sera chargé de l'informatique, avec peut-être l'idée 

d'acquérir pour le Finistere un matériel identique... 

- tu trouveras çi-joint les statuts de notre Comité Départe-

mental pour les Activités de Pleine Nature et pour le Sport 

Pour Tous en Milieu Rural (CDAPNMR), et sa parution au Jour-

nal Officiel. 



Union Départementale 

Pour l'Animation en Milieu Rural 

Maner-Prat 

29127 PLOMODIERN 

Tél: (98) 81.58.44. 

Bonjour Annie, 

Plomodiern, • 
Le 29 septembre l983 

Ce courrier traitant de différents sujets, 
il me parait plus sage d'en confier le dispatching à la délégué admi-
nistrative. .Tu trouveras donc : 

- le compte rendu de la réunion. des animateurs Grand Ouest. 

- les notes de frais pour cette réunion Grand Ouest. 

- l'adhésion des foyers ruraux de Plougashou et Plouézoc'h. 

-.ravant projet pour les stages prévus dans le Finistere (à communiquer 
à Jean-Pierre ou Georges). 

- la réponse à Jo Pacini sur le cinéma. 

la réponse à la lettre dee Jean-Pierre et Georges. 

- .quelques lignés sur l'opportunité de 

7  pour information et pour le président Trille,. la convocation à 
l'Assemblée Générale constitutive de l'UBAPAR avec lés projet de 
statuts.. 

Annie, je compte sur toi. 

Tres amicalement. 


